
Langevinette  
Septembre 2020 

Date de tombée de la prochaine parution 

8 octobre 2020 à 16h 

 

 

Menu du casse-croûte 

du stade à l’intérieur  



LE MOT DU MAIRE 

Lors de la dernière réunion du conseil municipal, celui-ci a décidé de prolonger, jusqu’au 1er décembre 

2020, l’application du taux d’intérêt à 0% par année sur toute somme due à la Municipalité de Sainte-

Justine qui demeure impayée depuis le 1er juin 2020. Cette mesure a été prise en raison de la COVID-

19. 

Cependant, le conseil a également adopté que le taux d’intérêt de 12% l’an décrété en vertu du règle-

ment de taxation reviendra en vigueur à compter du 2 décembre et ce, rétroactivement au 1er juin 2020. 

Par ailleurs, tout comme je vous l’avais mentionné dans le Langevinette du mois de juin, je 

tiens à vous rappeler que nous sommes présentement au prise avec une forte demande de la 

consommation d’eau potable.  

Je demande donc votre collaboration afin que l’utilisation de l’eau potable soit faite de façon judicieuse 

et de cesser immédiatement, tout arrosage inutile des pelouses, haies, arbres et arbustes.  

Il ne faudrait pas oublier que le lavage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou 

des murs extérieurs d’un bâtiment n’est permis que du 1er avril au 15 mai de chaque année ou 

lors de travaux de peinture, de construction, de rénovation ou d’aménagement paysager justifiant le 

nettoyage des entrées d’automobiles, des trottoirs, des patios ou des murs extérieurs du bâtiment.  

J’aimerais également vous rappeler que les abris d’hiver sont autorisés seulement du 1er octobre 

au 1er mai. Nous avons constaté au cours de cet été qu’il y avait de plus en plus d’abris d’hiver qui ser-

vaient de remise et qui n’avait pas été démontés. 

À compter de l’an prochain, nous comptons sur votre collaboration afin que tous ces abris soient dé-

montés au plus tard le 1er mai et ce, tant pour la toile que la structure. 

Nous comptons être plus vigilant à ce sujet l’an prochain et les contrevenants recevront une lettre à cet 

effet. Votre collaboration est appréciée et nous vous demandons de vous conformer à la règlementa-

tion municipale. Des amendes minimales de 500$ pourraient même être imposés ! 

Par ailleurs, vous avez sûrement remarqué que les travaux de réfection du Centre civique tirent à leur 

fin. Il est certain que nous aurions aimé que ceux-ci se déroulent plus rondement mais nous devons 

vous souligner que la majorité des retards sont dus au contexte actuel de la COVID-19 pour la livraison 

des matériaux. 

Si on tient compte du fait qu’il n’y a beaucoup d’activités au Centre civique en ce moment, on doit se 

dire que ce retard sur les travaux a eu peu d’impact en général. 

En cette période de pandémie, je vous invite à la prudence et à respecter les consignes en vigueur afin 

que la 2e vague ait le moins d’impact pour vous et, de ce fait, sur notre communauté. 

Merci pour votre collaboration ! 

 

 

Christian Chabot, maire 



Conseil en bref 

Séance du 2 juillet 2020 

- Comptes fournisseurs : 198 928,45 $ 

- Le règlement d’emprunt adopté par la Régie incendie du secteur est des Etchemins visant à 

financer l’achat d’un nouveau camion incendie a été accepté par le ministre des Affaires mu-

nicipales. 

- Toutes les municipalités ont adopté la résolution relative aux investissements en sécurité 

civile. 

- Le conseil accepte qu’une section de trottoir soit enlevée entre la rue du Foyer et la limite 

« est » du stationnement du Centre civique. 

- Le conseil accepte les demandes de dérogation mineure par Marika Noël et Pascal Tan-

guay ainsi que par Claudia Boilard et Michel Audet. 

- Le conseil municipal autorise l’installation d’un ponceau sous la rue Rotobec. 

- Le conseil accepte la soumission de Durand Marquage pour le lignage de rues et ce, pour la 

somme de 2 870.40$ plus taxes. 

- Dans le cadre de la campagne visant à détecter la teneur de plomb dans l’eau potable, le 

conseil autorise l’échantillonnage de 5 bâtiments tel que prévu à la règlementation provin-

ciale. 

- Le conseil autorise des travaux de pavage supplémentaires sur l’avenue Lapointe et une 

portion de la rue Principale afin de rejoindre le pavage plus récent de la rue Principale. 

- Le conseil est informé des dossiers en cours à l’œuvre des loisirs. 

- La municipalité de Sainte-Justine accepte de présenter le projet « Travaux de restauration 

de la chapelle Sacré-Cœur » déposé par la Société du patrimoine au Comité technique de 

la ruralité dans le cadre de la Politique de soutien aux projets structurants 2020-2021.  La 

municipalité réserve donc un montant de 4 350 $ de son enveloppe budgétaire 2020-2021 

de la politique de soutien aux projets structurants 2020-2021 pour ce projet. 

- Le conseil est informé par le ministère des Transports que suite à l’étude de la zone de vi-

tesse sur la route des églises à l’intersection du rang 7, les résultats de cette étude ne justi-

fient pas d’abaisser la limite de vitesse actuelle sur la route des Églises à l’intersection du 

rang 7 pour la traverse de Quad. 

 

Séance du 20 août 2020 

- Comptes fournisseurs : 498 653,53 $ 

- Le conseil accepte la proposition de MAC construction pour l’installation de gouttières au 

centre civique. 

- Le conseil autorise que le fauchage des rangs soit effectué par une entreprise privée. 

 



- Le ministère des Transports sollicite la collaboration des municipalités afin qu’elles retirent 

les panneaux d’interdiction du frein moteur et les remplacent par l’affiche de sensibilisation 

développée par ce ministère pour sensibiliser les conducteurs de véhicules lourds. 

 

Séance du 3 septembre 2020 

 

- Comptes fournisseurs : 237 506,17$ 

- Dans le cadre des investissements à réaliser en sécurité civile, le conseil accepte l’offre 

faite par Électricité BCN inc pour l’installation d’un génératrice d’urgence à la Mairie de 

Sainte-Justine pour la somme de 32 480 $ plus taxes. 

- Adoption du règlement 191-20 – modification au plan d’urbanisme. 

- Adoption du règlement 192-20 – modification au règlement sur les permis et certificats. 

- Adoption du second projet de règlement 193-20 – règlement de zonage. 

- Le conseil accepte l’offre de Ghislain Bernard pour le fauchage des rangs pour la somme 

de 90 $ l’heure. 

- Le conseil accepte la recommandation du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’accep-

ter les demandes de dérogation mineure par la COOP Ste-Justine et par Éliane Asselin et 

Daniel Chabot. 

- Le dossier de l’escouade canine sera discuté lors de l’étude du budget 2021. 

- Le conseil accepte de vendre un terrain situé dans le Parc industriel aux Excavations Paul 

Labrie.  

- Le conseil municipal fixe le taux d’intérêt applicable à toute somme due à la municipalité 

qui demeure impayée en date du 1er juin 2020 à 0% par année jusqu’au 1er décembre 

2020. 

 Cependant, le taux d’intérêt de 12% l’an reviendra en vigueur le 2 décembre et ce, rétroac-

tivement au 1er juin 2020. 

- Le conseil est informé que la semaine de la municipalité aura lieu du 13 au 19 septembre 

2020. La municipalité diffusera sur les réseaux sociaux des publications liées au thème. 

- Le conseil accepte de verser la somme de 300$ à la Fondation du cœur Beauce-Etchemin 

dans le cadre de sa campagne de financement pour l’année 2020. 

- Le conseil accepte les recommandations du comité consultatif d’urbanisme à l’effet d’ac-

cepter les demandes de dérogation mineure déposées par Isabelle Lapointe et Denis La-

pointe, par Carole Lapointe et Léonce Vachon, par Sonia Boutin et Alain Racine ainsi que 

par Samantha Lessard. 

- Dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale, le conseil approuve les dépenses 

d’un montant de 16 800 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et frais inhérent ad-

missibles conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec. 

- Le conseil est informé des dossiers en cours à l’œuvre des loisirs. 



La biblio vous informe….. 

Votre bibliothèque est de retour…….dans un beau décor extérieur! 
 
Heures d’ouverture pour le moment: 
 
Le lundi de 18h30 à 20 h. 
Le jeudi de 18h30 à 20 h. 
 
Le port du masque sera obligatoire. 
 
Chute à livres: désormais, nous pourrons y accéder par la porte gauche à l’avant du Centre Civique. Cette 
porte sera ouverte de 8h 30 à 17 h, du lundi au vendredi. La chute à livres se trouve au bas de l’escalier. 
 
Mode de fonctionnement: dès votre entrée dans la biblio , vous devez vous désinfecter les mains et 
mettre vos livres de retour dans les bacs mis à votre disposition . Vous pourrez ensuite vous rendre dans 
les rayons pour faire vos choix.  
 
Amendes sur les retards: aucun montant ne vous sera demandé pour les derniers mois. On repart à 
neuf . 
 
Nous avons bien hâte de vous revoir! 

Nous sommes heureux de vous annoncer que les activités ViActive reprendront dans votre 
municipalité le 28 septembre à 13 h 30 au centre civique. Des mesures sanitaires, recom-
mandées par la santé publique, ont été mises en place pour votre sécurité et celle des bé-
névoles. L’entrée se fera avec le port du masque. Merci de votre collaboration et au plaisir 
de vous y retrouver !  
 
Pour plus d’information, communiquer avec Marjorie Carrier Coordonnatrice du service 
d’action bénévole au 418-383-5252 poste 2 
 
 



La FADOQ de Sainte-Justine  
Vous êtes membres de la FADOQ de  

Sainte-Justine? 

Si oui, on vous offre gratuitement un 

masque lavable. 

Pour l’obtenir, communiquez avec  

M. Pierre Tanguay au 418-383-3470 

La FADOQ de Sainte-Justine  

veux procéder à un tirage de ces articles : 
 

• Bâtons de marche 

• Ensembe de boules  de pétanques 

• Compteur de pas 

• Ballon d’exercice 

• Balle de tennis 

 

Si ça vous intéresse et que vous êtes membre de la FADOQ, communiquer avec Pierre Tanguay 

au 418-383-3470 avant le 12 octobre 2020. 

Cercle de Fermières Sainte-Justine 

Marché aux puces OLO 

 

Les personnes intéressées à remettre des objets qui ne leur sont plus utiles pourront les déposer 

au sous-sol du Centre civique ( 250 rue principale) devant la porte de la salle Claudia-Gagné et 

inscrire sur la boîte « OLO » 

Dû à la Covid-19, présentement il nous est impossible de savoir si une telle activité pourra se tenir 

à l’automne.  Si tel est le cas, nous envisagerons de la reporter à l’été prochain et elle pourrait 

même être tenue à l'extérieur de la bâtisse. Nous vous tiendrons informé de la suite…. 

Nous vous rappelons que le profits de cette vente d’objets seront remis à la Fondation OLO pour 

aider des mères défavorisées à mettre au monde des bébés en santé. 

Merci de votre générosité! 







Service des 

Dekhockey à Ste-Justine 2020 
 

Une première année d’opération très encourageante au centre dekhockey Desjardins des 

Etchemins. Aussitôt que nous avons eu le feu vert de la Santé publique à la mi-juin, les acti-

vités pour tous les groupes d’âge ont débuté et les locations ont augmenté progressive-

ment. En août, la surface de jeu était occupée 4 soirs par semaine, ce qui démontre un en-

gouement pour ce sport.  

 

Merci à Mario Jolin qui a organisé une ligue amicale formée de 4 équipes de joueurs très 

performants et démontrant une excellente forme physique. 

 

Merci aux parents qui ont participé et soutenu les jeunes joueurs de 6 à 12 ans, tous les 

mardis et jeudis.  

 

Merci à Isabelle Lapointe et Marika Noël pour leur participation et collaboration. 

Merci à Cédric Perreault et ses amis qui sont devenus de fidèles adeptes du Dek. 

Merci à David Brûlé qui a assumé l’animation et responsabilité auprès des jeunes et Ève-

Marie Tanguay, représentante impliquée de l’Oeuvre des loisirs.  

En 2021, ouverture prévue du mois de mai à septembre.  

 

La direction des loisirs  









 
Lorsque vous regagnez votre domicile après plusieurs jours d'absence, 
il est important de tester vos avertisseurs de fumée et de monoxyde de 
carbone (CO) afin de vous assurer qu'aucune panne électrique ou autre 

incident n'a nui à leur bon fonctionnement. 
Ce geste simple permettra d’éviter une intoxication au CO ou d’être  

averti si un incendie se déclare. 

    Centre du deuil  

    Beauce-Etchemins 

 
La douleur et le vide ressentis dus à la perte d’un être cher demandent souvent de l’accompagne-

ment dans les premiers pas de cette épreuve. 

Services d’accompagnement individuel ou de groupe pour les adultes ; 

Les prochains groupes débuteront en septembre 2020 

Ne restez pas seul dans ce tournant important de votre vie. 

Contactez-nous au 418-228-3106 

NB; Toutes les rencontres de groupe peuvent aussi se faire par vidéo conférence. 

 



 
 
 
 
 

Nouvelle animatrice responsable 
C'est avec plaisir que je me présente à vous, je me nomme Marika Pruneau, j’ai récemment complé-
té une formation en psychoéducation et je suis la nouvelle animatrice responsable de la Maison de 
jeunes l’Olivier des Etchemins. Vous pouvez me rejoindre au 418-228-5541, poste 54400.  
 
Heures d’ouverture 
La Maison de jeunes le Chabotté, située à Lac-Etchemin, est ouverte les jeudis de 18h00 à 21h00, 
ainsi que les vendredis et samedis de 18h30 à 23h00. Tous les jeunes âgés de 12 à 17 ans sont les 
bienvenus!  
 
Remise 
Nous vous rappelons que vous pouvez déposer vos contenants consignés en tout temps à la remise 
située entre les bureaux de la municipalité et le garage municipal de Ste-Justine. Nous souhaitons 
d’ailleurs remercier la municipalité qui nous a permis de construire la remise sur le terrain.  
 
Remerciements 
Nous tenons à remercier Desjardins qui a choisi de soutenir la Maison de jeunes l’Olivier des Et-
chemins dans le cadre de la campagne « Soyons malins, achetons Etchemins », ainsi qu’à tous 
ceux qui y ont participé. Une somme de 8333,33 $ a été remise à la Maison de jeunes.  
 
Service de livraison 
Le service de livraison offert à la population de la MRC des Etchemins du 22 mars au 17 juillet 2020 
a permis aux employés de la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins d’effectuer un total de 476 
livraisons. Nous profitons de l’occasion pour remercier le député de Beauce-Sud, Samuel Poulin, 
ainsi que la députée de Bellechasse, Stéphanie Lachance, qui nous ont tous les deux remis la 
somme de 500$ pour nous soutenir dans l’offre de ce service. Nous voulons également remercier 
Cogeco-Québec qui nous a remis la somme de 250$.  
 
Camp de jour Desjardins 2020 
Le Camp de jour pour ados Desjardins a encore une fois cette année été un succès. Au total 7 jour-
nées d’activités échelonnées sur 6 semaines ont eu lieu. Parmi les activités offertes se trouvent un 
rallye au Mont-Bonnet à Sainte-Sabine, une sortie à l’Éco-Parc, un séjour au Domaine des sportifs 
de Sainte-Aurélie, une sortie au Village Vacances Valcartier et à la Ronde. Nous tenons à remercier 
Desjardins qui nous a financièrement soutenus pour la réalisation du camp, ainsi que l’Œuvre des 
loisirs de Sainte-Justine qui nous a prêté le stade afin de permettre la tenue de plusieurs activités.  
 
Feux d’artifice 
Nous souhaitons remercier les gens qui se sont déplacés au stade de Ste-Justine le 6 août dernier 
afin d’assister aux feux d’artifice présentés par la Maison de jeunes. Nous espérons que vous avez 
apprécié le spectacle!  
 
 
Marika Pruneau, animatrice responsable de la Maison de jeunes l’Olivier des Etchemins 
 

https://www.google.ca/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwievdfyz5reAhUi5IMKHcKfCRMQjRx6BAgBEAU&url=http://www.saint-prosper.com/pages/maison-des-jeunes&psig=AOvVaw1fUYrPJGSoBmPoLqMTAe2B&ust=1540317477063810


Ouvrir la trappe afin d’y  

déposer vos bouteilles et  

cannettes vides 



Bureau municipal 

167 route 204 

Sainte-Justine, QC 

G0R 1Y0 

Téléphone : 418-383-5397 

Télécopieur : 418-383-5398 

 

RECEPTION@STEJUSTINE.NET 

Site internet : WWW.STEJUSTINE.NET 

Heures d’ouverture 

Lundi au jeudi  

de 9h00 à 12h30 

13h00 à 16h30 

Vendredi  

9h00 à 13h00 

À VENDRE 

 
Pommes de terre rouges ou 

blanches en sac de 50 lbs 

 

Informations : René Roy 
 

801 route 204 Est 

Sainte-Justine 

Téléphone : 418-383-3467 

(aux heures de repas) 


